
 

 

Hausse des frais de scolarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI 

Demande transmise au ministre pour 
décision 

Les frais de scolarité ont-ils augmenté 
au cours de la dernière année scolaire? 

 

Examen de l’historique des augmentations 
des frais de scolarité pour l’établissement 

La hausse demandée respecte-t-elle la 
limite annuelle autorisée? 

 

Renvoi de la demande – 
aucun établissement 

postsecondaire ne peut 
augmenter ses frais de 
scolarité plus d’une fois 
au cours d’une année 

scolaire 

Renvoi de la demande – la 
hausse maximale des frais de 
scolarité doit être inférieure 

à la variation de l’IPC des 
2 dernières années + 2,5 % 
(maximum absolu : 10 %) 

Le MÉCF reçoit et traite une demande 
d’augmentation des frais de scolarité 

Scénario 1 : Demande d’augmentation des frais de scolarité dans la limite annuelle autorisée 

Le ministre accepte-t-il la demande? 

Demande acceptée – 
les frais de scolarité ne 

peuvent être 
augmentés pendant 
l’année scolaire en 

cours 

Scénario 2 : Demande d’augmentation exceptionnelle des frais de scolarité 

OUI 

NON 

OUI 

NON 

OUI NON 

Dans un délai de 30 jours suivant 

la soumission de la demande 

Demande transmise au ministre pour 
décision 

Les frais de scolarité ont-ils augmenté 
au cours de la dernière année scolaire? 

 

Examen de l’historique des augmentations des 
frais de scolarité pour l’établissement 

Renvoi de la demande – 
aucun établissement 

postsecondaire ne peut 
présenter de demande 

d’augmentation 
exceptionnelle plus d’une 

fois tous les 5 ans 

Le MÉCF reçoit et traite une demande 
d’augmentation des frais de scolarité 

OUI 

NON 

NON 

Le ministre accepte-t-il la demande? 

Demande acceptée – 
les frais de scolarité ne 

peuvent être 
augmentés pendant 
l’année scolaire en 

cours 

OUI NON 

Dans un délai de 30 jours suivant 
la soumission de la demande 

Le ministre fournit des 
explications écrites 

concernant le rejet ou 
l’acceptation conditionnelle 

de la demande 

Renvoi de la demande – 
aucun établissement 

postsecondaire ne peut 
augmenter ses frais de 
scolarité plus d’une fois 
au cours d’une année 

scolaire 

Y a-t-il eu une hausse exceptionnelle des frais 
de scolarité au cours des 5 dernières années? 

 

Le ministre fournit des 
explications écrites 

concernant le rejet (ou 
l’acceptation 

conditionnelle) de la 
demande 


